
Avis bureau - ICPE 
GAEC Laurentais 

Saint Laurent du Mottais (49) 

Restructuration et extension d’un élevage porcin 
Capacité de 2 368 équivalents animaux 
• 147 truies 
• 23 cochettes 
• 420 places de porcelets 
• 1820 porcs à l’engrais 

Site d’élevage hors SAGE de l’estuaire de la Loire 
Sage concerné par l’épandage des lisiers 
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Exploitation comptant deux sites d’élevage produisait des lapins, des 
porcs et des vaches laitières. L’élevage de vaches est arrêté depuis 
2011, seules quelques génisses à viande perdurent. 
 

Baisse de la production globale d’azote et de phosphore. 
Plan d’épandage comportera des surfaces quasi identiques à la 
situation précédente. 
 

Étude du plan d’épandage inclus  des études de sol  
Équilibre de la balance en phosphore visée : 70 kg P2O5 / ha 



Le projet et le SAGE 
Qualité des eaux 
 

• Disposition QE 11 – bonnes pratiques de fertilisation – teneurs des sols en phosphore  
Respect du principe de l’équilibre de la fertilisation basé sur les capacités d’exportation des 
cultures. Cas général  : Le phosphore étant souvent limitant, une tolérance de déséquilibre 
sur le phosphore de l’ordre de 150% est introduite pour ne pas favoriser l’apport d’intrants 
minéraux azotés 

Ce que dit le SDAGE 
Orientation fondamentale 3B :  
Prévenir les apports de phosphore diffus en respectant un équilibre de la fertilisation 
phosphorée 

Le projet et le SAGE 
Qualité des eaux 
• Article 10 – Limitation des ruissellements et de l’érosion des sols 
 
Inondations – eau pluviale 
• Article 12 - Gestion des eaux pluviales 
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Qualité des eaux – analyse de sol en phosphore 
 

Le dossier précise :   
• Des résultats contrastés avec des teneurs élevées pour la moitié des résultats pour le GAEC 

Laurentais (1 analyse sur les 2 réalisées dans le périmètre du SAGE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Pour les parcelles biens pourvues : des impasses peuvent être réalisées en termes d’apport 

de phosphore minéral. Un suivi régulier est à faire pour éviter une accumulation excessive.  
 

 Pour mémoire :  
o Élément pointé lors du diagnostic du SAGE 
o Puis croisé avec le risque de ruissellement (Article 10) 
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Le dossier précise que le plan d’épandage a été dimensionné pour répondre aux capacités 
exportatrices des plantes en phosphore (en référence au SDAGE Loire Bretagne) ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 L’équilibre de la fertilisation en phosphore est pratiquement respecté à l’échelle du plan 

d’épandage et plus particulièrement sur la SAU concernée.  
 

• Le dossier estime que les normes  CORPEN surestiment probablement les rejets de porcs 
(emploi d’aliments phytasés) 



Qualité des eaux – ruissellement et érosion des sols 
 

Le dossier vise l’article 10 du SAGE et présente une analyse du risque pour les différentes 
parcelles et les mesures associées :  
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Inondation – eau pluviale 
 

Des constructions nouvelles mais en dehors du périmètre du SAGE de l’estuaire de la Loire … 
 

Profiter du courrier au Préfet pour l’alerter sur la nécessité d’être vigilent sur ce point ? 
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Synthèse 
 
Qualité des eaux - fertilisation 
Respect global des objectifs du SAGE estuaire de la Loire en terme de fertilisation. 
Insister sur la nécessité de : 
• Ne pas apporter de fertilisation minérale dans les parcelles bien pourvues en phosphore ? 
• Mettre en place un suivi de l’enrichissement des sols (des analyses sont à priori prévues) ? 
 
Qualité des eaux - ruissellement 
Demander que l’arrêté prévoit des dispositions assurant le maintien des haies, leur qualité et leur 
entretien (ilot 12) ? 
 
Inondation – eaux pluviales 
Alerter le Préfet sur la nécessité d’analyser ce point lors de construction nouvelle ? 
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